
RÉPUBLIQUE FRANÇAI5E

VILLE de HOUDAN

oÉctstotrt N" : 2023-DEc-oo7
Re Lattve À: Devis de parution de la prescription de la modification simplifiée n"2 du Plan Local d'Urbanisme
dans le journal Le Parisien

Le Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal n'43/2OZL en date du 26 Mai 202L, et notamment le 4" donnant
délégation au Maire pour prendre toutes dispositions concernant la préparation, la passation, l'exécution et
le règlement des marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les
crédits sont inscrits au budget,

Vu l'arrêté n"ART-AG-2023-03 en date du 26 janvier 2023 prescrivant la modification simplifiée du Plan Local
d'Urbanisme de Houdan,

Vu le devis ci-joint,

Considérant qu'il est nécessaire de faire mention de.l'arrêté précité dans un journal du département,
DECIDE

Article I : De signer le devis avec la société Les Echos Le Parisien située 10 Boulevard de Grenelle,75738
PARIS, ayant pour n" de SIRET 799 256 185 00023, pour la parution dans un journal du département
de la mention de l'arrêté n'ART-AG-2023-03 prescrivant une modification simplifiée du Plan Local
d'Urba nisme.

Article 2: Le Maire et le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision, dont copie sera transmise au contrôle de légalité et notifiée à

l'attributaire.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Maire dans un délai de deux

mois à compter de de sa publication ou notification et de sa transmission au contrôle de légalité,

l'absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception du recours équivalant
par principe et sauf exceptions à une décision lmplicite de rejet en application de l'article 1.411-7

du Code des relations entre le public et l'administration, et d'un recours contentieux auprès du

tribunal administratif de Versailles, nota mment par voie électronique via l'application «Télérecours

citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou notification et de sa transmission au contrôle de légalité, ou à compter de la
réponse explicite ou implicite du Maire si un recours gracieux été préalablement exercé,

notamment dans les cas oi.r un recours administratif préalable est o igatoire.

À uouoeu, le 30 janvier 2023
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